
Un accueil parascolaire pour tous les enfants 
 
Les parents d’enfants en situation de handicap travaillent aussi hors de leur foyer. 
Leurs journées commencent souvent avant 9h et se terminent rarement avant 17h. 
Les enfants eux, se rendent à l’école pour 9h et y restent jusqu’à 15h ou 16h. 
Comment dans ces conditions envisager une activité professionnelle ?  
 
Travailler à  l‘extérieur est bien souvent une obligation financière, ceci est d’autant 
plus vrai que dans les familles avec un enfant avec un handicap,  il est assez fréquent 
que les couples se séparent tant l’enfant en question peut être accaparent. Pour le 
parent qui s’occupe beaucoup de cet enfant, il est de toutes façons important qu’il 
sorte des préoccupations, souvent difficile,  liées au handicap , il en va de son 
équilibre psychique. 
 
Peu d’écoles spécialisées pour ces enfants organisent un accueil parascolaire. Seuls 
pour le moment, la FRD ( Fondation Renée Delafontaine)ou le CPHV (centre 
pédagogique pour élèves handicapés de la vue), offrent une telle prise en charge à 
l’intérieur de leurs locaux. 
  
Que faire pour améliorer la situation ? Les communes sont bien chargée d’organiser 
l’accueil parascolaire, mais la situation se complique pour les enfants en école 
spécialisée puisque leur lieu de scolarité n’est bien souvent pas celui où ils habitent 
avec leur famille. 
 
La Constitution cantonale est tout à faire limpide à ce sujet et ne fait pas de 
différence entre enfants avec handicap ou normaux. A son article 63 al. 2, elle 
indique bien cette obligation : En collaboration avec les partenaires privés, l’Etat et 
les communes organisent un accueil préscolaire et parascolaire des enfants. 
 
Des solutions concrètes existent, on l’a vu, comme à la FRD et au CPHV, où l’accueil 
est organisé sur place.  
Dans d’autres lieux, on songe à des solutions intégratives : ainsi à la Fondation de 
Verdeil, la direction réfléchit à des constructions futures où classes ordinaires et 
classes spécialisées  seraient sur un même lieux et les enfants se retrouveraient lors 
du parascolaire. 
Comme dit précédemment, les parents d’enfants avec un handicap ne sont pas 
différents des autres parents : ils doivent travailler ! Mais surtout,  leurs enfants 
étant maintenant considérés comme des écoliers et non plus comme des assurés 
(AI), il n’y a plus de différence à faire, il s’agit de créer , soit des lieux d’accueil 
directement dans les écoles d’enseignement spécialisé, soit de prévoir des modèles 
intégratifs, pour que les enfants de l’école spécialisé et ceux de la localité sur 
laquelle se situe cette école se retrouvent sous un même toit, dans une même cours 
de jeux. Et pourquoi ne pas profiter de ces moments récréatifs pour faire 
connaissance avec les enfants de l’établissement d’à côté ? L’intégration par le jeu 
est certainement une piste plus facile à aborder.  
 



Il resterait certes à régler la question de la qualification du personnel pour réaliser et 
réussir cet accueil. 
 
Comme les autres parents, les mères et pères d’enfants en situation de handicap, 
sont prêts à rétribuer ces moments d’accueil. Les organes cantonaux constitués pour 
favoriser l’accueil parascolaire doivent également être sollicités. Et puis, les 
communes de domicile peuvent aussi être mises à contribution. 
 
 
Ainsi, j’ai le plaisir de poser au Conseil d’Etat les questions suivantes :  
 
 La Constitution s’appliquant à tous-tes y compris en matière  d’accueil 

parascolaire, le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner si ce droit sera bientôt 
réalisé  ?  

 
 La loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) étant en chantier, est-il possible d’y 

ajouter un article permettant la mise en œuvre des articles 61 et 63 al 2 de la 
Constitution vaudoise et permettre ainsi à tous les enfants d’avoir les mêmes 
droits ? 

 
 Si ces enfants sont intégrés en accueil parascolaire dans les communes  où sont 

sises les écoles spécialisées, ces communes devront se charger de ces accueils, 
alors même que les enfants présents ne sont pas domiciliés dans la commune. 
Comment le Conseil d’Etat pense-t-il régler ce problème ? 

 
 Un transport entre le lieu d’acceuil et l‘école spécialisée devra s’organiser. Qui 

prendra en charge l’organisation et le financement ? 
 
 Quelle qualification auront les personnes qui aideront les enfants avec handicap 

qui seront accueillis dans les APEMS ? 
 
 
Le Mont, le 3 octobre 2011 
 
Catherine Roulet, députée 


